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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Datenschutz und Statistik

Die Vernehmlassung zur Totalrevision des Datenschutzgesetzes (DSG) und zur
Änderung weiterer Erlasse zum Datenschutz umfasste neben diesem Hauptentwurf
auch einen Entwurf für einen Bundesbeschluss betreffend die Genehmigung und
Umsetzung des Notenaustausches zwischen der Schweiz und der EU zur Übernahme
der Richtlinie (EU) 2016/680 sowie einen Entwurf für die Revision des Übereinkommens
SEV 108 des Europarates zum Schutz des Menschen bei der automatischen
Verarbeitung personenbezogener Daten. Im Zentrum des Gesetzgebungsprojektes
stehen die Verbesserung der Transparenz von Datenbearbeitungen, die Förderung der
Selbstregulierung bei den Verantwortlichen in Form von Empfehlungen der guten Praxis
sowie die Stärkung der Position und Unabhängigkeit des EDÖB. Im Einklang mit den
europäischen Datenschutzbestimmungen soll darüber hinaus der Schutz von Daten
juristischer Personen aufgehoben werden, um insbesondere den Datenaustausch mit
dem Ausland zu erleichtern. Einige Anforderungen der EU-Richtlinie 2016/680
erfordern ausserdem Anpassungen im Strafgesetzbuch, in der Strafprozessordnung, im
Rechtshilfegesetz und im Schengen-Informationsaustauschgesetz.
Unter den insgesamt 222 Vernehmlassungsteilnehmerinnen und -teilnehmern befanden
sich alle Kantone, acht politische Parteien (BDP, CVP, FDP, GLP, GP, SP, SVP, PP), drei
eidgenössische Gerichte (Bundesgericht, Bundespatentgericht,
Bundesverwaltungsgericht) sowie zahlreiche weitere Organisationen aus den
betroffenen Kreisen. Während die Übernahme der EU-Richtlinie 2016/680 sowie der
Anforderungen im SEV 108 unumstritten waren, wurde die Revision des DSG und
weiterer Erlasse zum Datenschutz von der Mehrheit der Vernehmlasserinnen und
Vernehmlasser im Grundsatz ebenfalls begrüsst. Vielerseits gelobt wurde beispielsweise
das Vorhaben, das schweizerische Datenschutzrecht so weit an die europäischen
Vorgaben anzupassen, dass die Schweiz von der EU weiterhin als Drittstaat mit
angemessenem Datenschutzniveau anerkannt wird. Vorbehalte bestanden jedoch
gegenüber dem – insbesondere für KMU – grossen Verwaltungsaufwand sowie
gegenüber dem «Swiss Finish»: Rund die Hälfte der Teilnehmenden bemängelte, dass
der Entwurf unnötigerweise über die europäischen Anforderungen hinaus gehe.
Demgegenüber ging er rund einem Fünftel der Teilnehmenden – hauptsächlich aus
Konsumentenschutzkreisen – zu wenig weit. Auf harsche Kritik von verschiedensten
Seiten stiess das vorgesehene Sanktionensystem. Laut Bericht wünschten sich «sehr
viele Teilnehmer» dessen «vollständige Überarbeitung», darunter BDP, CVP, FDP, GP
und SP, 18 Kantone sowie Economiesuisse, der Verein Unternehmens-Datenschutz, die
FRC, Privatim und die Stiftung für Konsumentenschutz. Hauptsächlich wurde kritisiert,
dass keine direkte Strafbarkeit für Unternehmen vorgesehen ist, sondern
strafrechtliche Sanktionen, die in erster Linie auf natürliche Personen ausgerichtet
sind. In diesem Zusammenhang herrschte die Befürchtung, es könnten einfache
Angestellte ohne Entscheidungs- und Vertretungsbefugnis verurteilt werden. Dies
wiederum erschwere es den Unternehmen, qualifiziertes und motiviertes Personal –
insbesondere Datenschutzverantwortliche – zu rekrutieren. Der häufigste
Änderungsvorschlag zielte daher auf ein Modell mit Verwaltungssanktionen anstatt
Strafverfahren, die direkt gegen die Unternehmen und nicht gegen Privatpersonen
verhängt werden könnten. Verwaltungssanktionen, so die Hoffnung, hätten eine
grössere Wirksamkeit als das bislang für die Strafbestimmungen im DSG nur selten
angewandte Strafverfahren. Weitere umstrittene Punkte waren auch die Höhe der
Bussen – welche einerseits als zu hoch und andererseits als zu niedrig kritisiert wurde –
sowie der Katalog der strafbaren Verhaltensweisen, welcher ebenfalls wahlweise als
unvollständig bzw. zu umfangreich bezeichnet wurde. Kritisiert wurden des Weiteren
auch die mangelhafte Regulierungsfolgeabschätzung und die fehlenden Ausführungen
zum Verhältnis zwischen dem Datenschutzrecht des Bundes und jenem auf kantonaler
Ebene. Hierzu äusserten auch die Kantone Glarus, Solothurn und Zürich Bedenken, dass
die Frist für die Anpassung des kantonalen Rechts zu kurz bemessen sei. Die SVP, die
Kantone Schwyz und Waadt sowie einige betroffene Kreise – darunter der AGVS, Auto
Schweiz, die FER, PharmaSuisse, Santésuisse sowie der VSV – lehnten den Vorentwurf in
der vorliegenden Form ausdrücklich ab, befanden sich damit jedoch klar in der
Minderheit aller Vernehmlassungsteilnehmenden. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.08.2017
KARIN FRICK
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Während die Unternehmerverbände, die FDP und die SVP den Vorentwurf des
Bundesrates weitgehend ablehnten, gaben Konsumentenorganisationen,
Gewerkschaften und Sozialdemokraten ihrem Willen Ausdruck, in den
parlamentarischen Gremien für die Einsetzung des Preisüberwachers zu kämpfen. Die
wohl vehementeste Kritik an der Vernehmlassungsvorlage erfolgte von seiten des
Vororts. Dieser wendet sich gegen die Abstützung auf den Kostenpreis bei der
Missbrauchsdefinition; mit einem solchen Vorgehen werde faktisch eine
Gewinnkontrolle eingeführt, was die Funktionsfähigkeit der Marktwirtschaft
beeinträchtigen müsste. Stattdessen empfiehlt der Vorort, zur Beurteilung der Preise
im Sinne einer Saldomethode mehrere Kriterien heranzuziehen. Die Melde- und
Begründungspflicht für Preiserhöhungen übersteigt nach seiner Stellungnahme den
Verfassungsauftrag und ist unverhältnismässig. Nach Ansicht des Gewerbeverbandes ist
diese Pflicht gar wirtschaftsfeindlich. Wie der Vorort lehnt auch der Zentralverband der
Arbeitgeber die Kostenmethode ab; Preise orientierten sich nicht an den Kosten,
sondern am Markt. Demgegenüber kann es nach Meinung des SGB kein anderes
Verfahren der Preisüberwachung geben als die Untersuchung der Kostenveränderungen
und -bestandteile. Der SGB betonte zudem, dass die Wirkung der Kontrolle nicht durch
die Ausnahme von bestimmten Sachgebieten und Wirtschaftszweigen vermindert
werden dürfe. Insbesondere sei das Begehren der Banken abzuweisen, die
Hypothekarzinsen nicht einzubeziehen; die Zinsfestsetzung stelle eines der striktesten
Kartelle dar. Die Konsumentinnenorganisationen – die Initiantinnen der
Preisüberwachung – setzten sich für eine Gleichbehandlung öffentlicher und privater
Monopole ein. Die Präsidentin des Konsumentinnenforums der deutschsprachigen
Schweiz, die Zürcher Nationalrätin Monika Weber (ldu), nahm an einer Pressekonferenz
gegen die Idee Stellung, die Preisüberwachung der ohnehin überlasteten
Kartellkommission anzuvertrauen. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.1983
REGINA ESCHER

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Löschen: eingefügt in #15459
Lors de la campagne, les partisans du nouvel article - les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays - ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits "bio" ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants - principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature - ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan) 3

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 13.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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L’Union suisse des paysans (USP) a vivement réagi aux propositions du gouvernement.
Elle a jugé inacceptable la réduction des moyens financiers initialement prévus, tout
comme le rythme et l’ampleur des réformes. Quant aux principaux partis politiques, si
le PDC, le PS et le PRD ont estimé que le projet gouvernemental allait dans la bonne
direction, l’UDC a critiqué celui-ci, estimant qu’il n’améliorait pas la compétitivité des
paysans. Les démocrates du centre ont d’ailleurs pris position peu avant le début de la
procédure de consultation sur ce projet dans un document stratégique. Dans le cadre
des débats sur l’OMC et la PA 2011, ils n’ont pas réclamé une augmentation massive des
paiements directs, mais un démantèlement des contraintes qui pèsent sur les
producteurs, afin qu’ils puissent notamment développer des activités annexes. En
outre, l’agriculture doit, selon l’UDC, concentrer son activité sur l’économie laitière,
ainsi que sur la production de viande et de fruits et légumes.
Notons encore que l’ « Alliance agricole », plateforme qui regroupe une quinzaine
d’associations paysannes, écologistes et de défense des consommateurs (dont Bio
Suisse, Uniterre, Pro Natura et le WWF Suisse) s’est mobilisée en faveur des paiements
directs. Elle a notamment demandé leur maintien dans la PA 2011 4

ANDERES
DATUM: 13.08.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté en début d’année les résultats de la consultation sur la
Politique agricole 2011 (PA 2011). Si la majorité des cantons, des partis politiques et des
organisations non paysannes ont accepté la pièce maîtresse du projet, soit la
réallocation, aux paiements directs, des fonds engagés par la réduction du soutien du
marché, la majorité des organisations paysannes et les milieux concernés de l’industrie
alimentaire s’y sont par contre opposés, soutenus par l’UDC. Les opposants ont critiqué
non seulement le principe de la réallocation, mais aussi le rythme prévu. Quinze
cantons, ainsi que le PDC, ont demandé un ralentissement de la réforme et davantage
de fonds fédéraux, tandis que les milieux économiques libéraux ont revendiqué une
réforme plus rapide. Le PS, les organisations de consommateurs et les organisations de
protection de l’environnement, de la nature et des animaux, ainsi que de l’agriculture
biologique, ont quant à elles approuvé le principe de la réallocation, tout en demandant
un axe d’orientation supplémentaire qui accorde plus de poids à l’écologie et aux
animaux. Le Conseil fédéral a dès lors chargé le DFE de maintenir, dans le projet de
message, le principe de la réallocation aux paiements directs des fonds dégagés par la
réduction du soutien du marché, et de fixer à 13,5 milliards de francs au total les
enveloppes financières, qui rendent ainsi les adaptations supportables sur le plan
social. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.03.2006
ELIE BURGOS

Agrarprodukte

Mit einer Petition «zur Förderung einer chemiefreien Landwirtschaft» an den
Bundesrat und die Kantonsregierungen trat die neu gegründete «Bio-Stiftung Schweiz»
an die Öffentlichkeit; ihr gehören Vertreterinnen und Vertreter von Umweltschutz- und
Konsumentenorganisationen sowie eidgenössische Parlamentarier aus der SPS, dem
LdU und der GPS an. Die Kantone werden in der Petition ersucht, den biologischen
Landbau offiziell zu anerkennen und zu fördern; für Landwirte, welche auf den
biologischen Landbau umsteigen, sollen ferner für die ersten Jahre
Überbrückungskredite gewährt werden. Auf Bundesebene verlangt die Petition die
Anerkennung der Anbau- und Kontroll-Richtlinien, die sich die Bio-Produzenten auf
privatrechtlicher Basis bereits selber auferlegt haben. Weiter soll sich der Bundesrat
für gerechte Preise für umweltschonende Produkte einsetzen.

Die in der Petition geforderte Bundesregelung des Bio-Landbaus ist seit 1974, als die
Arbeitsgruppe «Biologischer Landbau» der Eidgenössischen Ernährungskommission
den ersten «Bio-Bericht» vorlegte, in Diskussion. Aufgrund der kontroversen
Reaktionen von 1985 auf einen Entwurf der Bio-Verordnung erlahmten die Bemühungen
um eine staatliche Regelung: Nach Meinung des Bundesamtes für Gesundheitswesen
(BAG) bietet das Lebensmittelgesetz keine genügende Grundlage für eine Bio-
Verordnung. Es beantragte daher dem Bundesrat, das Dossier an das Bundesamt für
Landwirtschaft zu übergeben; dieses winkte jedoch ab. Überraschend beschloss der
Ständerat in der Herbstsession, die Regelung des biologischen Landbaus in das neue
Konsumenteninformationsgesetz (BRG 86.030) zu integrieren. Dieses sieht
Warendeklarationen vor, die von den Vertretern der Konsumenten und der Wirtschaft –
in diesem Fall der Bio-Bauern – auszuhandeln sind. Die Regelung wird also
voraussichtlich, wie bis anhin, privatrechtlicher Natur bleiben. 6

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 23.12.1987
WERNER SEITZ
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Le Conseil fédéral a agendé la date de la votation populaire sur cet objet au 27
novembre. Trente-deux organisations paysannes, de consommateurs et de protection
de l’environnement ont lancé la campagne en faveur du moratoire sur les OGM dans
l’agriculture et dans les élevages d’animaux destinés à l’alimentation à la fin du mois de
septembre. Le Conseil fédéral, représenté par le ministre de l’économie Joseph Deiss,
responsable de ce dossier, s’est engagé quelques jours plus tard contre le texte. Au
niveau des partis politiques, les Verts, le PS, le PEP, le PdT, l’UDF, de même que les
Démocrates suisses se sont prononcés en faveur de l’initiative. Pour les défenseurs du
moratoire, l’utilisation du génie génétique dans le domaine alimentaire aurait pour
conséquence de renchérir considérablement les prix des produits (y compris ceux sans
OGM). De plus, les conséquences de la culture et de la consommation des OGM ne sont
pas connues, selon les partisans du texte. Ils ont encore insisté sur le fait que l’initiative
n’interdisait pas la recherche en Suisse, mais permettait de se donner du temps, afin
d’effectuer des études, d’évaluer les dangers de ces nouvelles plantes et de se pencher,
notamment, sur la coexistence dans l’agriculture des productions avec et sans OGM.

Le Conseil fédéral, le PRD, le PDC, l’UDC et le Parti libéral se sont opposés au texte, de
même que l’USAM et Economiesuisse. Quelques sections cantonales du PDC (AG, GR,
NE, NW, OW, SG, SZ, TI et UR) et de l’UDC (GL, GR, LU et TG) ont toutefois rejoint le
camp des partisans de l’initiative en donnant des mots d’ordre contraires à la position
du parti suisse. Les opposants au moratoire sur les OGM étaient d’avis que la Suisse, en
cas de « oui », perdrait son attractivité pour les nouvelles technologies. Le projet
priverait les paysans de leur liberté d’entreprendre et les consommateurs de leur libre
choix. Ils estimaient, en outre, que cela aurait des conséquences négatives sur la
recherche universitaire, de même que sur l’économie et l’emploi. Selon eux, la loi sur le
génie génétique, entrée en vigueur en 2004, offrait des garde-fous suffisants.

Votation du 27 novembre 2005

Participation: 41,7%
Oui: 1 125 357 (55,7%) / cantons: 20 6/2
Non: 896 372 (44,3%) / cantons: 0

Mots d’ordre:
-Oui: PS, Verts, PEP, PdT, UDF, DS; USS, Travail suisse, USP.
-Non: PRD, PDC (9*), UDC (4*); USAM, Economiesuisse.<br>
* Recommandations différentes des partis cantonaux

En votation, l’initiative populaire « pour des aliments produits sans manipulations
génétiques » a été approuvée par 55,7% des citoyennes et citoyens et par tous les
cantons, sans exception. Le taux de participation s’est élevé à 41,7%. L’approbation a
été particulièrement massive en Suisse romande et au Tessin. Il est intéressant de
souligner qu’il s’agit seulement de la quinzième initiative populaire fédérale acceptée
en votation. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2005
ELIE BURGOS

Le projet d’ordonnance sur la coexistence de cultures sans organismes
génétiquement modifiés (OGM) et avec OGM, a été majoritairement critiqué lors de la
procédure de consultation qui s’est terminée en début d’année. Concrètement, cette
ordonnance vise à assurer la protection de la production sans OGM en présence de
cultures d’OGM. Les détenteurs d’une licence pour ces dernières devraient ainsi
respecter une distance minimale entre les deux types de cultures, afin qu’il n’y ait pas
de « contagion » supérieure à 0,5% possible dans un champ sans OGM. Si le PRD s’est
prononcé de manière favorable à l’ordonnance, le PS, les Verts, le WWF, Greenpeace et
les associations de protection des consommateurs ont jugé celle-ci trop vague et pas
assez contraignante. Voir ici, pour l'initiative populaire sur les OGM de l'année 2005. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Ce nouvel article constitutionnel 24 octies concrétiserait une politique énergétique
nationale puisqu'il doterait la Confédération de compétences lui permettant d'édicter
des prescriptions sur la consommation d'énergie des installations, des véhicules et des
appareils. En sus, l'Etat aurait pour tâche de favoriser les économies d'énergie ainsi que
de développer des techniques énergétiques nouvelles. L'avant-projet comporte trois
innovations par rapport à l'article constitutionnel refusé en 1983: il désire renforcer la
collaboration avec les cantons; il prévoit que la Confédération obtienne une
compétence en matière d'établissement des principes applicables à la fourniture et à
l'emploi de l'énergie, ce qui lui permettrait non pas d'imposer des prix mais, par
exemple, d'interdire les tarifs dégressifs; il veut instituer une taxe non affectée sur
l'énergie. La principale nouveauté réside dans ce dernier point. Trois versions de cet
impôt ont été étudiées: elles s'établiraient à deux, quatre ou dix pourcent et
permettraient progressivement, outre le financement spécifique de la politique
énergétique, des dépenses dans le domaine de la protection de l'environnement, des
mesures connexes touchant les transports publics et une incitation accrue à des
économies d'énergie.

Si l'on se réfère au résultat de la procédure de consultation, on remarque que tous les
partis — excepté le Parti libéral suisse — les syndicats et tous les cantons — sauf Vaud et
le Jura — approuvent l'idée d'un article constitutionnel. Les opposants se recrutent
principalement parmi les organisations d'employeurs (USAM notamment), des
transports privés routiers (dont le TCS, l'ACS, l'ASTAG) et du secteur de l'énergie.
Remarquons néanmoins que l'Union des centrales suisses d'électricité (AES) a
recommandé à ses membres d'abandonner les tarifs dégressifs d'énergie électrique,
ceux-ci encourageant les consommateurs à ne pas économiser. Selon lesdits
adversaires, les dispositions actuelles suffiraient pour permettre à la Confédération
d'agir; de plus, un article constitutionnel permettrait une politique fédérale trop
dirigiste. Le principe d'un impôt énergétique est encore plus controversé. Les partis
bourgeois gouvernementaux ainsi qu'une minorité de cantons le refusent. Les milieux
patronaux, le secteur de la production énergétique et les organisations faîtières des
transports (sauf l'AST) sont opposés à tout principe de taxation. Pour eux, seule une
énergie très chère conduirait à de véritables économies d'énergie mais une taxe élevée
nuirait à la compétitivité de notre industrie. Pour dix-neuf cantons, les syndicats, le
Parti socialiste suisse, les consommateurs, les milieux écologiques, la Conférence des
directeurs cantonaux de l'énergie (CDEn), une telle taxe est souhaitable, voire
indispensable.

Dans le projet finalement adopté par le Conseil fédéral, résultant de la procédure de
consultation, la Confédération se trouve dotée d'un devoir («doit» agir) alors que, dans
l'avant-projet, la formulation était plus suggestive («peut» agir). Par contre l'exécutif
renonce à l'insertion, dans le nouvel article, de l'impôt énergétique, suite aux
nombreuses oppositions émises à son encontre lors de la consultation, notamment de
la part des milieux patronaux et énergétiques. Le gouvernement n'abandonne pas pour
autant une telle taxation; celle-ci fera l'objet d'une réglementation séparée, discutée
par le parlement dans le cadre du nouveau régime des finances fédérales. A ce titre, le
DFF a demandé à un groupe d'économistes bâlois un rapport en vue de la suppression
de la taxe occulte; il en résulte que celle-ci n'est envisageable que dans le cadre d'une
compensation par l'imposition de tous les agents énergétiques. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.02.1987
BRIGITTE CARETTI

Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.11.1996
LIONEL EPERON
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l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que
les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,
promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 10

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

La réaction à la restructuration du service postal est aussi venue du Syndicat de la
Communication, qui a décidé conjointement avec l’USS de lancer l’initiative populaire
"Services postaux pour tous". Le texte appelle la Confédération à garantir un service
postal universel qui répond aux besoins de la population et de l’économie, mais aussi
qui réalise le mandat social et une politique régionale de La Poste. L’initiative entend
également inscrire dans la Constitution fédérale la prise en charge par la Confédération
des coûts du service postal universel, qui ne sont couverts par ni les recettes des
services réservés (envois jusqu’à 2 kilos), ni par les redevances de concession. Une
manière de contrer les visées de La Poste, qui proposait aux petites communes de
prendre à leur charge les frais du service public, si elles voulaient maintenir un bureau
de poste. Sur le fond, le Syndicat de la Communication ne rejetait pas le principe de
fermeture des bureaux de poste, mais souhaitait des aménagements du projet. Il

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.08.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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exigeait en outre le maintien du monopole de La Poste afin d’assurer un service de
qualité. Avec le soutien des fédérations de consommateurs des trois régions
linguistiques et du PS, la récolte de signatures a débuté fin août. 11

À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La
Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très
favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

La plupart des cantons, ainsi que les socialistes, les écologistes et les organisations de
protection de l'environnement et des consommateurs ont approuvé le principe des
taxes incitatives. Le PS et le PE désireraient même son extension, notamment sous
forme d'écobonus en ce qui concerne les émissions de CO2. Les partis bourgeois, pour
leur part, ne remettent pas fondamentalement en cause leur existence, mais en
désireraient une application plus restrictive. Par contre, les mesures envisagées en
faveur du traitement des déchets semblent avoir rencontré un accueil presque
unanimement positif. En ce qui concerne les organismes liés à la technologie
génétique, la plupart des partis, à l'exception du PRD, paraît trouver la révision
incomplète, voire totalement insuffisante. Les socialistes, les écologistes et les
organisations de protection de l'environnement demandent une limitation drastique de
ce genre de manipulations, quand ce n'est pas l'élaboration d'une loi particulière pour
ce seul domaine, voire une interdiction pure et simple. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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SERGE TERRIBILINI

01.01.65 - 01.01.24 8ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
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l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 15

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
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souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 17

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Die Schweiz verfügt über eine der höchsten Dichten an praktizierenden Ärztinnen und
Ärzten in der OECD. Zur Beschränkung der Ärztezahl hatte das Parlament 2000 eine
zeitlich begrenzte Bedürfnisklausel eingeführt und diese bis 2011 dreimal verlängert.
Aufgrund der grossen Zahl an Praxiseröffnungen nach dem Auslaufen der
Bedürfnisklausel schränkte das Parlament die Zulassung von Leistungserbringenden
2013 in einem dringlichen Bundesgesetz erneut ein. Nachdem der Nationalrat einen
Vorschlag zur langfristigen Steuerung des ambulanten Bereichs in der
Schlussabstimmung abgelehnt hatte, musste die Zulassungsbeschränkung 2016 erneut
verlängert werden. Gleichzeitig beauftragte das Parlament den Bundesrat, einen neuen
Vorschlag zur Zulassung der Leistungserbringenden in die Vernehmlassung zu schicken.
Diesen Vorschlag basierte der Bundesrat auf den Bericht zur Erfüllung eines Postulats
der SGK-SR. 
Der Bundesrat schlägt dabei Massnahmen auf drei Interventionsebenen vor. Eine erste
Ebene dient der Sicherung der Qualifikation der Leistungserbringenden; dabei sollen
Anforderungen an Aus- und Weiterbildung, an das Erlangen von Diplomen sowie an die
Anerkennung ausländischer Diplome formuliert werden. Auf einer zweiten Ebene sollen
die Anforderungen an die Leistungserbringenden durch ein formales
Zulassungsverfahren mit allfälliger Wartefrist von zwei Jahren, durch einen Nachweis
der Qualität der Leistungserbringung sowie durch die Knüpfung der Tätigkeit zu Lasten
der OKP an Auflagen erhöht werden. Die Versicherer sollen eine Organisation schaffen,
welche über die Zulassungsgesuche entscheidet. Die dritte Interventionsebene
beschreibt Massnahmen, die es den Kantonen erlauben, das Versorgungsangebot nach
Bedarf zu regeln. Dazu gehören Höchstzahlen an zu Lasten der OKP im ambulanten
Sektor tätigen Ärztinnen und Ärzten sowie Zulassungseinschränkungen in Bereichen mit
massivem Kostenanstieg.  

An der Vernehmlassung, die vom 5. Juli 2017 bis zum 25. Oktober 2017 stattfand,
beteiligten sich 91 Organisationen. Mehrheitlich einig war man sich über die
Notwendigkeit der Zulassungssteuerung, die einzelnen Massnahmen der Vorlage
stiessen jedoch auf unterschiedlich grossen Anklang. Klar für die Vorlage sprachen sich
die SP, die GDK und CLASS, alle Kantone (ausser AG, GR, JU, LU und TG), die
Konsumentenverbände, der Patientenverband DVSP sowie die Schweizerische
Arbeitsgemeinschaft für Berggebiete (SAB) aus. Die SVP und FDP, die meisten
Dachverbände der Wirtschaft, die Versichererverbände, die Konferenz der kantonalen
Ärztegesellschaften (KKA) und die meisten kantonalen und regionalen
Ärztegesellschaften lehnten die Vorlage deutlich ab. Gespalten zeigten sich die
Verbände der Leistungserbringenden: Einige befürworteten den bundesrätlichen
Vorschlag, die meisten sprachen sich allerdings dagegen aus oder kritisierten ihn
zumindest stark. 
Viel Kritik gab es für den Vorschlag, die Zulassungssteuerung den Versicherern zu
übertragen. Dies wurde als erster Schritt zur Aufhebung des Vertragszwangs gewertet.
Stattdessen solle die Zulassung von den Kantonen gesteuert werden, argumentierten
zahlreiche Akteure. Mehrfach wurde zudem eine Verschärfung der Zulassungskriterien
gefordert. Unter anderem sollen Ärztinnen und Ärzte mindestens drei Jahre an
schweizerischen Bildungsstätten gearbeitet haben müssen und über ausreichende
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Sprachkenntnisse verfügen, bevor sie zur Tätigkeit zu Lasten der OKP zugelassen
werden. CVP, FDP und SVP schlugen zudem vor, die Zulassungsbeschränkungen
mittelfristig mit einer einheitlichen Leistungsfinanzierung zu verknüpfen. 18

Ergänzend zu den Massnahmen des ersten Massnahmenpakets schlug der Bundesrat im
September 2022 in seiner Botschaft zum zweiten Massnahmenpaket zur
Kostendämpfung im Gesundheitswesen sieben Gesetzesänderungen, erneut basierend
auf dem Bericht einer Expertengruppe von 2017, vor. Mit dem Ziel, die
Kostenentwicklung in der OKP und der Prämien einzudämmen, sollten etwa Netzwerke
zur koordinierten Versorgung als eigene Leistungserbringer definiert werden und die
Kriterien für Wirksamkeit, Zweckmässigkeit und Wirtschaftlichkeit (WZW) differenziert
geprüft werden können. Zwei Gesetzesänderungen betrafen neue Preismodelle mit
Rabatten und Rückerstattungen zwischen den Zulassungsinhaberinnen der Arzneimittel
und den Kostenträgerinnen und Behörden sowie die Ausnahme solcher Modelle aus
dem Recht auf Zugang zu öffentlichen Dokumenten – üblicherweise verlangen die
Zulassungsinhaberinnen Stillschweigen über die tatsächlichen Kosten und Rabatte.
Schliesslich sollten auch Referenztarife für ausserkantonale Wahlbehandlungen
festgelegt, eine Verpflichtung zur elektronischen Rechnungsübermittlung geschaffen
sowie die Leistungen der Apothekerinnen und Apotheker zulasten der OKP angepasst
werden. 

Bei der Vernehmlassung, an der sich 328 Stellungnehmende, darunter alle Kantone, die
GDK, neun politische Parteien und zahlreiche Verbände oder Organisationen
beteiligten, gab es gemäss Botschaft viele kritische Äusserungen, wonach das Paket «zu
umfassend, zu wenig ausgereift und (politisch) nicht umsetzbar» sei. Insbesondere die
Leistungserbringenden, Gemeinden und Städte sowie Wirtschaftsvertretenden lehnten
es ab, Zustimmung fand es hingegen bei den Kantonen, Konsumenten- und
Patientenorganisationen, Versicherungen und bei verschiedenen politischen Parteien.
Der Bundesrat nahm aufgrund der Rückmeldungen Änderungen an einigen Regelungen
vor und strich die Verpflichtung zu einer Erstberatungsstelle – unter anderem in
Hinblick auf die Ablehnung der Managed Care-Vorlage von 2012. Zudem sollte
ursprünglich das gesamte zweite Massnahmenpaket als indirekter Gegenvorschlag zur
Kostenbremse-Initiative dienen, im Anschluss an die Vernehmlassung entschied sich
der Bundesrat jedoch, das anfänglich im zweiten Massnahmenpaket enthaltene
Kostenziel separat als indirekter Gegenvorschlag vorzulegen.

Die Aargauer Zeitung zeigte sich von der bundesrätlichen Botschaft wenig begeistert,
insbesondere in Anbetracht des grossen von Santésuisse prognostizierten
Prämienanstiegs für das Jahr 2023. Das Paket bringe «nichts Neues» und kaum
Einsparungen – zudem bestehe die Gefahr, dass das Parlament die Massnahmen
zusätzlich abschwäche. 19
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Bildung, Kultur und Medien

Medien

Radio und Fernsehen

Im April 2019 schickte das UVEK eine Vorlage in die Vernehmlassung, welche die
Rückerstattung der zu unrecht erhobenen Mehrwertsteuer auf den Radio- und
Fernsehempfangsgebühren für die Jahre 2010 bis 2015 an alle Gebührenzahlenden
regeln soll. Mit dieser Aktion entsprach das Departement einem im November des
Vorjahres gefällten Bundesgerichtsentscheid, der die Rückerstattung der
Mehrwertsteuer für die erwähnten Jahre als angezeigt erachtete, sowie einer ebenfalls
im Vorjahr überwiesenen Motion Flückiger-Bäni (svp, AG; Mo. 15.3416), die eine
generelle Rückerstattung forderte. Zuvor war im Raum gestanden, die Mehrwertsteuer
nur an die gesuchstellenden Personen zurückzuerstatten – eine Unsicherheit, die zu
knapp 30'000 eingereichten Rückerstattungsgesuchen geführt hatte. Im Vorentwurf
wird vorgeschlagen, dass jeder Haushalt eine Rückerstattung von CHF 50 erhält, die
mittels einmaliger Gutschrift auf einer Rechnung der Erhebungsstelle (Serafe) erfolgt.
Die Mindereinnahmen, die sich dadurch auf CHF 165 Mio. belaufen würden, hätte der
Bund zu tragen, da die Mehrwertsteuer mit der ESTV abgerechnet werde und in die
Bundeskasse fliesse, so die Ausführungen des Bundesrats. 
Das Gros der Vernehmlassungsteilnehmenden erachtete die vorgeschlagene Lösung als
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unbürokratisch und effizient. Von den 43 eingereichten Stellungnahmen unterstützten
39 die Vorlage, 32 davon ohne Änderungsvorschläge. Unter Letzteren befanden sich alle
24 stellungnehmenden Kantone sowie die SP und die FDP. Ablehnung erfuhr die Vorlage
durch die Aktion Medienfreiheit, den Schweizerischen Gewerbeverband (SGV), die SVP
und einen privaten Vernehmlassungsteilnehmer. Während ein paar Stellungnehmende
ebenfalls eine pauschale Rückerstattung für die abgabepflichtigen Unternehmen
verlangten, wollten andere mittels Anpassung sicherstellen, dass Gebührenzahlende,
die zum Zeitpunkt der Gutschrift keinen Haushalt mehr bilden (z.B. wegen Wegzugs ins
Ausland), auf Gesuch hin ebenfalls eine Rückerstattung erhalten. Die
Konsumentenschutzorganisationen SKS, acsi und FRC ihrerseits erachteten die
vorgeschlagene Höhe der Rückerstattung als das Minimum und forderten darüber
hinaus eine Verzinsung. Die SVP wiederum forderte aufgrund der starken Zuwanderung
die Ausnahme von Haushalten, die erst nach 2015 gegründet wurden, was gemäss der
Volkspartei ebenfalls eine Erhöhung der Rückzahlung für die restlichen Haushalte
erlauben würde. Entgegen der überwiegenden Mehrheit der Teilnehmenden lehnte der
Gewerbeverband einen Ausgleich mit Bundesmitteln prinzipiell ab und schlug im
Gegenzug eine Senkung der Abgabe für Radio und Fernsehen für einen beschränkten
Zeitraum vor, womit die SRG die Kosten zu tragen hätte. Sukkurs erhielt der SGV von der
«Weltwoche», die in einem Artikel die SRG als «eigentliche Profiteurin» darstellte und
die Frage aufwarf, ob die unrechtmässig erhobene Mehrwertsteuer tatsächlich richtig
abgerechnet worden sei. In seiner Botschaft äusserte sich der Bundesrat klar zu diesem
Punkt. So führte er etwa aus, dass «der Nettoertrag aus allen Mehrwertsteuer-
Abrechnungen im Endeffekt immer an den Bund [geht]».
Aufgrund der überwiegend positiven Stellungnahmen verabschiedete der Bundesrat
seine Botschaft zum Entwurf Ende November 2019 ohne Änderung zum Vorentwurf: In
den Erläuterungen zum Entwurf berücksichtigte er zwar neu einen Verzugszins von 5
Prozent für 2 Jahre, da sich jedoch die Anzahl Haushalte zum Zeitpunkt der Auszahlung
voraussichtlich auf 3.6 Mio. statt der ursprünglich prognostizierten 3.4 Mio. belaufen
wird, blieb der Rückzahlungsbetrag von CHF 50 unverändert. 20
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